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Un patient décède dans un hôpital, apparemment des suites de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob. Soucieux d'acquérir une certitude quant à la cause du décès et
d'éventuellement exclure des risques de contamination pour lui-même, le frère du
patient demande une autopsie. A partir de ce cas concret, un médecin de cet hôpital
soumet la réflexion suivante au Conseil national : il lui semble que les membres de la
famille d'un patient décédé pourraient légitimement demander la tenue d'une autopsie
de manière à pouvoir déterminer scientifiquement la cause du décès. Cette autopsie
devrait dès lors pouvoir rentrer dans la catégorie des autopsies qualifiées de médico-
scientifiques, lesquelles sont autorisées pour autant que la mort soit naturelle et que le
défunt ou ses proches aient marqué leur consentement ou du moins ne s'y soient pas
opposés. 
En outre, ce médecin demande si le cas d'espèce ayant donné lieu à l'avis du Conseil
national du 16 juin 1988 (Bulletin du Conseil national, n° 40, 19) s'apparente à la
situation qu'il décrit.

Réponse du Conseil national :
Le Conseil national a poursuivi, en sa séance du 25 avril 1998, l'examen de votre lettre
du 21 janvier 1998.

La situation que vous décrivez s'apparente au cas ayant donné lieu à l'avis du Conseil
national du 16 janvier 1988, paru dans le Bulletin n° 40 p. 19 du Conseil national du
mois de juin 1988, auquel vous faites référence.

Les autopsies médico-scientifiques ne peuvent être pratiquées que dans l'intérêt
général du contrôle de la qualité des soins. La détermination de la cause du décès à la
demande d'un membre de la famille ne procède pas d'un but scientifique mais d'un
intérêt personnel. Par conséquent, dans les circonstances données, des autopsies ne
peuvent être demandées par des membres de la famille du défunt en vue de
déterminer la cause du décès. En outre, les constatations faites lors d'une autopsie
sont couvertes par le secret professionnel et ne peuvent être communiquées aux
membres de la famille.

Le Conseil national confirme son avis du 16 janvier 1988.
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Avis du Conseil national du 16 janvier 1988 :



Un médecin ne peut exécuter une autopsie à la demande d'un tiers, membre ou non
de la famille du défunt, en dehors d'une autorisation judiciaire ou d'un intérêt
scientifique, la communication du résultat de l'expertise à celui qui l'a demandée
constituant nécessairement une violation du secret professionnel.

Les honoraires ayant une cause illicite, ne peuvent être réclamés.
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